Informations complémentaires 
Le sel de déneigement employé par les Communes comme Grésy-sur-Aix est du chlorure de sodium. Il faut savoir que ce produit n’entraîne la fusion de la neige ou de la glace que lorsque les températures ne sont pas inférieures à – 5 ou – 6 ° C. A partir de – 7 ° C, le sel de déneigement est sans effet. 

 
En ce qui concerne le déclenchement des astreintes, celles-ci commencent officiellement le 7 décembre pour s’achever le 7 mars. Pour autant, devant les événements climatiques exceptionnels, un personnel en nombre suffisant se porte volontaire pour assurer la viabilité hivernale. Les tournées débutent à 4 heures du matin. Un départ plus précoce, dans les conditions rencontrées début décembre 2010, n’est pas utile. Outre le fait que la circulation automobile est faible avant 4 h du matin, les précipitations sont parfois telles qu’en commençant à 2 heures du matin, le travail est à reprendre à 4 heures. Quant aux communes qui sollicitent des équipes de déneigement toute la nuit, il n’y en a pas en général. Il faut mettre à part Aix-les-Bains pour des raisons de linéaires de voies à dégager : 360 km ! Il faut 11 heures pour déneiger 1 fois toutes les rues aixoises….

Un dernier point à rappeler : les routes ne peuvent étre déneigées que si elles sont accessibles aux engins de déneigement. Ors il est fréquent de trouver des véhicules garés de manière désinvolte bloquant ainsi l’accès aux voies ou aux  plates-formes de retournement des engins. Dans un tel cas, on ne peut assurer le déneigement.
 
